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Grand Prix Atlantique Mumm 30  
 

Championnat de France des équipages 2006 
 

Pornichet 
FRANCE 

4 au 8 mai 2006 
 

Organisé par l’APCC Voile Sportive et les « Editions Larivière », en accord avec l’ACPM et sous l’égide de la 
Fédération Française de Voile 

 
 

AVIS DE COURSE 
 

 
1 Règle 
 
La régate sera régie par : 
 
1.1 Les règles telles que définies dans les Règles de Course à la Voile 2005-2008. 
 
1.2 Les prescriptions de l’autorité nationale (FFVoile), 
 
1.3 Les règles de la classe françaises Mumm 30 2006 et leurs annexes,  
 
1.4 Le règlement du « Championnat de France des équipages 2006 » et ses annexes, 
 
1.5 L’Avis de Course, les Instructions de Course de l’épreuve et les annexes. 
 
1.6 La langue officielle de la compétition sera le Français. 
 
2 Publicité 
 
Selon l’article 2.6 des règles de Classe françaises 2006. 
 
3 Admissibilité et inscription 
 
3.1 La régate est ouverte à tous les bateaux Mumm 30 qui rempliront les conditions définies dans les 

règles de l’Association de Classe des propriétaires de Mumm 30 (ACPM). Les skippers français non 
propriétaires devront être membres de l’ACPM. 
Les skippers étrangers devront être membres de l’Association de Propriétaires de leur pays, s’il n’y en 
a pas, ils devront être membres de l’ACPM. 
Chaque équipier devra présenter sa carte d’identité (ou passeport pour les étrangers). 
L’ensemble de ces documents et attestations sera exigé lors de la confirmation des inscriptions. 
 

3.2 Les bateaux devront être équipés en configuration type « Grand Prix » (telle que défini dans les règles 
de Classe françaises), durant toute l’épreuve. 
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3.3  Les bateaux admissibles doivent s’inscrire en complétant le formulaire joint et en l’envoyant 

accompagné des frais d’inscription requis à :  
APCC Voile Sportive 

Clément Soulet 
Port de Plaisance 

44 380 PORNICHET 
 

au plus tard le 21 avril 2006 
 
Les trois rendez vous pour les contrôles de jauges devront être pris avec l’organisation le plus 
tôt possible, si vous souhaitez bénéficier du choix  des horaires et jours de rendez-vous. 

 
3.4  Les restrictions suivantes sur le nombre de bateaux s’appliquent : un minimum de dix bateaux devront 

être inscrits pour que l’épreuve existe et un maximum de trente bateaux pourront participer à l’épreuve. 
 
4 Droits à payer 
 
Les droits requis sont les suivants : 

�� Droits d’inscriptions : 150 Euros 
�� Cautions pour pavillons et carte de parking : 250 Euros 

 
5 Programme 
 
5.1 Grutage : 
 

Pour le grutage des bateaux, il faut prendre contact auprès de La Baule Nautic situé sur le Port 
de plaisance de Pornichet. Le coût des grutages n’est pas pris en charge par l’organisation. 
 

Jauge et contrôle : 
 

Du jeudi 4 au vendredi 5 mai de 8h30 à 18h00. 
 

5.2 Confirmation des inscriptions :  
 
�� Du jeudi 4 mai au vendredi 5 mai de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 et le samedi 6 mai de 

8h30 à 12h00. 
 
5.3 Jours de course et programme :  
 

�� Vendredi 5 mai : 
18h00 : Briefing skipper avec l’organisation 
 

�� Samedi 6 mai :  
14h00 : 1er signal d’avertissement pour une à trois courses  
20h30 : Dîner des équipages  
 

�� Dimanche 7 mai : 
  10h30 : 1er signal d’avertissement pour une à quatre courses. 

 
�� Lundi 8 mai : 
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9h30  : 1er signal d’avertissement pour une à trois courses  
15h00 : Remise des prix 

 
6 Jauge 
 
Chaque bateau doit produire un certificat de monotypie valide. 
 

a) Les contrôles de sécurité s’effectueront à bord des bateaux à quai, sur rendez-vous pris avec 
l’organisation avant l’arrivée des bateaux (contact à la fin du document).  

 
b) Les mesures et vérifications des voiles se feront conformément aux spécification des règles de 
Classe 2006 (§25.5). 
Les mesures et vérifications des voiles se feront à « l’Espace Camille Flammarion », Bd de la 
République à Pornichet (à côté de la Police Municipale, rue menant au Port de Plaisance). 
Le rendez-vous sera pris avec l’organisation avant l’arrivée des bateaux (contact à la fin du document). 

 
c) Pour les bateaux dont les appendices et la coque n’ auront pas été contrôlés par la Classe 
française et/ou qui n’auront pas de « Certificat de  conformité spécifique » délivré par la Classe 
avant l’épreuve , des mesures de coque et d’appendices seront obligatoirement effectués du jeudi 4 
au vendredi 5 mai, de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30. 
Chaque équipage doit prendre rendez-vous, avant l’arrivée du bateau, à la grue de la Baule Nautic, sur 
le port de plaisance, directement auprès de La Baule Nautic (02 40 61 03 78) et devra communiquer à 
l’organisateur son heure de rendez vous (contact à la fin du document). 
 
Il est vivement conseillé de prendre rendez-vous po ur la grue le plus tôt possible. Les coûts de 
manutention ne seront pas pris en charge par l’orga nisation. 
 
Si le bateau est déjà titulaire du  « Certificat de conformité spécifique », le skipper devra le signaler 
lors des différentes prises de rendez-vous. 

 
Les bateaux qui ne pourraient pas être conformes av ant le vendredi 5 mai 17h30, ne pourraient 
pas être classés au « Championnat de France des équ ipages 2006 ».  

 
7 Instructions de Course 
 
Les Instructions de Course seront disponibles dès lors que les contrôles du bateau seront réalisés et 
approuvés (au plus tôt le 4 mai et au plus tard le 6 mai avant 12h00). 
 
8 Lieu  
 
Confirmation des inscriptions : dans les locaux du Yacht Club de l’APCC situés sur le Port de Plaisance à 
Pornichet.  
 
9 Les parcours 
 
Les parcours seront de type « banane » et ou « côtier ».  
 
10 Système de pénalité  
 
Lors de l’épreuve, les règles 44.1 et 44.2 des RCV sont modifiées de sorte qu’un seul tour, incluant un 
virement de bord et un empannage, est requis. 
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11 Classement 
 
11.1 Le système de point à minima de l’annexe A s’appliquera. 
 
11.2 Trois courses doivent être validées pour constituer un classement. 

Quand quatre courses ou plus ont été validées, le score d’un bateau sera le total de ses scores dans 
toutes les courses en retirant son plus mauvais score. 

 
11.3 Trois classements seront effectués : 

�� Classement général  
 
�� Classement des équipages inscrits à la 1ère des trois compétitions comptant pour le Championnat 

de France des équipages 2006. 
 

�� Classement amateur : pour appartenir à la catégorie "AMATEUR", l’équipage doit se conformer à  
l’article 1.1 des règles de classe françaises 2006 des Mumm  (cf. « classification » et  « label 
performance »). 
Chaque équipage devra renvoyer avant le 21 avril à l’ACPM, le formulaire type pour tous les 
membres de l’équipage. Les demandes d’intégration au Classement Amateur faites après cette 
date ne seront plus prises en compte. 

 
12 Bateaux accompagnateurs  
 
Les bateaux accompagnateurs doivent se faire connaître auprès de l’organisateur et doivent respecter la règle  
33 des règles de Classe françaises des Mumm 30. 
 
13 Place au port 
 
Lors de leur arrivée, les bateaux doivent se mettre en relation avec les services du Port. 
Durant l’épreuve et à partir du 4 mai, l’ensemble des bateaux sera regroupé sur le ponton I. 
 
14 Limitation de sortie de l’eau 
 
Les bateaux ne doivent pas être sortis de l’eau pendant la régate sauf sous réserve et selon les termes d’une 
autorisation écrite préalable du Comité de Course. 
 
15 Equipement de plongée et piscines plastiques 
 
Les appareils de respiration sous-marine et les piscines plastiques ou leur équivalent ne doivent pas être 
utilisés à proximité des quillards à partir du signal d’avertissement de la course et jusqu’à la fin de la course. 
 
 
16 Communication radio 
 
Un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio pendant qu’il est en course ni recevoir de 
communications qui ne soient pas recevables par tous les bateaux. Cette restriction s’applique également aux 
téléphones portables. 
 
17 Prix 
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Des prix seront distribués comme suit : 
�� 1er équipage au classement général : 3 000 ¤ 
�� 2ème équipage au classement général : 2 000 ¤ 
�� 3ème équipage au classement général : 1 000 ¤ 

 
18 Décharge de responsabilité 
 
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. Voir la règle 4. Décision de courir. 
L’Autorité Organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de 
décès, dans le cadre de l’épreuve, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate. 
 
19 Assurance 
 
19.1 Chaque bateau participant doit détenir et présenter une attestation d’assurance valide en 

responsabilité civile et dommages, coque, gréément et perte totale pour l’ensemble de la course. Une 
attestation d’assurance sera transmise lors des inscriptions. 

 
19.2 L’acte de francisation du bateau (ou son document équivalent pour les étrangers) devra être présenté. 
 
19.3 Tous les participants doivent être en possession de leur licence annuelle FFV valide, avec cachet ou 

certificat médical et autorisation parentale pour les mineurs. 
 
19.4 Les participants de nationalité étrangère doivent être en possession d’un document équivalent à la 

licence de voile française. Le montant de l’assurance en responsabilité civile doit être de 1 500 000¤  
minimum. A défaut, ils pourront souscrire une licence FFV annuelle auprès du Club. 
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20 Informations complémentaires 
 

Pour toutes informations complémentaires veuillez contacter : 
 

APCC Voile Sportive 
Port de Plaisance 

44 380 PORNICHET 
 

Organisation sportive 
Clément Soulet 

clement@apcc-voilesportive.com 
02 40 15 48 32 

02 40 15 48 31 (fax) 
 

Communication / Presse 
Caroline Foscallo-Lutinier 

Anne Christelle Suire 
caroline@apcc-voilesportive.com 

06 22 17 19 14 
 

Les Editions La Rivière 
Catherine Léourier 

catherine.leourier@editions-lariviere.fr   
12, Rue Mozart 
92587 CLICHY 

Tél. : 01 41 40 56 74 ou 75 
Fax : 01 41 40 56 76 

 
ACPM 

Sylvie Viant 
01 46 04 17 80 

 
Manutention et grutage 

La Baule Nautic 
Patrick Bourdais 
02 40 61 03 78 
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Grand Prix Atlantique Mumm 30  
Championnat de France des équipages 2006 

 

4 au 8 mai 2006 à Pornichet - FRANCE 
 

Inscription 
 

Dossier d’inscription à compléter et à renvoyer avant le 21 avril 2006, 
à  l’APCC Voile Sportive, Port de Plaisance, 44 380 PORNICHET. 

 
Nom du bateau pour la compétition : 
Nom de baptême du Bateau :      Numéro de voile :    
 
Nom et prénom du propriétaire du bateau :    
Adresse : 
Code Postal :    Ville : 
Téléphone :    @ : 
 
Nom et prénom du skipper :    N° de Licence :      
Adresse : 
Code Postal :    Ville :     Pays : 
Téléphone :    @ :      Club : 

Merci de bien vouloir nous joindre une photo du ski pper et/ou équipage par mail au format Jpeg à : 
caroline@apcc-voilesportive.com  

Cadre réservé aux personnes désirant participer au Circuit « Championnat de France des équipages 2006 ». 
       
L’Equipage devra respecter l’article III du Règlement du CFE 2006 à savoir la moitié de l’équipage doit justifier de la nationalité 
française (4 pour 7 ou 8 et 3 pour 6) sur les 3 épreuves du CFE 2006. 
 
Le Capitaine d’équipe et son équipe souhaitent inté grer le classement du Championnat de France des équ ipages 2006 lors de 
cette compétition : 
 

�  OUI    �  NON 
 
Nom officiel de l’équipe pour le Championnat de Fra nce 2006 (qui ne peut pas changer sauf adjonction d u nom d’un 
partenaire) :  
 
Nom et prénom du Capitaine d’équipe, de nationalité  Française (qui ne peut pas changer) :  
 
 
Le skipper s’engage à respecter les règlements de l’ISAF, de la FFV,  l’Avis de Course, les Instructions de Course et les avenants, 
ainsi que toutes les règles qui régissent cette compétition. Il appartient à chaque skipper de décider sous sa seule responsabilité s’il 
doit ou non prendre le départ ou rester en course. Le skipper et son équipage, le sponsor, le propriétaire du bateau autorisent les 
organisateurs à utiliser gratuitement les images qui pourraient être faites durant la manifestation. 
Mode de règlement (à l’ordre de l’APCC) à joindre obligatoirement à l’inscription : 
 
Montant : 150 Euros   �  Chèque bancaire   �  Espèce 
 
Date : _ _  / _ _ / 2006   Signature du skipper (précédé de la mention « lu et approuvé ») 
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LISTE D’EQUIPAGE 
 

A remplir et envoyer avec la feuille d’inscription avant le 21 avril 2006 
 
Nom de course du bateau :      Numéro de voile : 
 
Nom et prénom du skipper:      
 
Nom et prénom du Capitaine d’équipe* :     
   

Nom Prénom N° Licence 
Ou  

assurance 

Nationalité 
(Contrôle pièce id. 

/ passeport) 

Souhaite 
intégrer 

classement 
amateur 
(Label 

Performance ) 

Visa médical 
(réservé à 

l’OA) 

Poids 
(réservé à 

l’OA) 

       
       
       
       
       
       
       
       

 
Le nombre de membres d’équipage doit être identique durant toute la compétition. Toute modification de la liste 
d’équipage ne peut être faite qu’exceptionnellement et sur la demande écrite au Président du Comité de Course. 
 
* Capitaine d’équipe (Cf règlement fédéral du Championnat de France des équipages 2006) 
 

Documents obligatoires à présenter au plus tard le jour de l’inscription  
 
�� Certificat de jauge 2006 
 
�� Vérification de l’adhésion du skipper à l’ACPM pour les non propriétaires 
 
�� Présentation de l’Adhésion à la Classe Nationale du pays pour les propriétaires ou skippers étrangers  (ou 

adhésion du skipper à l’ACPM s’il n’a pas de Classe Nationale) 
 
�� Acte de francisation du bateau (ou document similaires pour les étrangers) 
 
�� Attestation d’assurance valide du bateau 
 
�� Carte pub pour les équipages français 
 
�� Certificat de conformité « coque et appendices » valide  (si il a été effectué avant l’épreuve) 
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Informations complémentaires  

 
Ouverture du Yacht Club à Pornichet : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 
 
Hébergements :  
 
Résidence le MAEVA  à Pornichet (à cinq minutes à pied du Port) 
02  40  11  26  26  Fax : 02  40  11  26  00 
 
CREPS de La Baule 
02  40  60  74  00   Fax : 02  40 60 05 37 
 
Office du tourisme de Pornichet 
 02  40 61 33 33  Fax : 02  40  11  60  88 
 
 
Différents types de restaurations sur le Port sont disponibles. 

 
Shipchandlers présents sur le Port. 

 
Grutage : La Baule Nautic du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 rendez-vous au 02 
40 61 03 68. 
 
 
 
 
Plan :  

�

 


